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Bonjour,

Plus tôt aujourd’hui, l’arbitre Maureen Flynn a dévoilé sa décision finale sur l’équité salariale pour les factrices  
et facteurs ruraux et suburbains. Il s’agit d’un moment important pour tout le monde à Postes Canada.  
J’aimerais remercier sincèrement Mme Flynn d’avoir apporté une résolution à la question de l’équité salariale  
dans sa décision réfléchie et détaillée. 

Je comprends et reconnais l’importance historique que revêt la décision rendue aujourd’hui pour nos factrices 
et facteurs ruraux et suburbains. Je tiens à vous remercier de votre patience tout au long de ce processus. Soyez 
assurés que nous allons agir rapidement afin de mettre en place les changements à la paie et aux avantages 
sociaux. Pour atteindre cet objectif, nous avons déjà accepté un processus conjoint avec le Syndicat des travailleurs 
et travailleuses des postes en vue de gérer la mise en œuvre. Nous sommes en train d’examiner la décision afin de 
pouvoir informer les employés de l’incidence des changements pour chacun des enjeux, y compris les suivants :

• les rajustements des salaires; 

• la rémunération reçue pour les envois à remettre en mains propres et les changements de serrure, qui ouvrira 
droit à pension (sous réserve d’approbation réglementaire);

• les améliorations apportées aux congés annuels;

• les congés de préretraite; 

• les avantages sociaux complémentaires de retraite, incluant la couverture de soins dentaires;

• l’admissibilité à de nombreux autres avantages, congés et allocations.

Je tiens également à saluer les efforts inlassables du STTP pour représenter ses membres et attirer l’attention sur 
les problèmes en milieu de travail. Les deux parties ont conclu une entente conjointe en 2016 pour trouver une 
résolution; elles ont consacré énormément de temps et d’efforts pour en arriver à la décision d’aujourd’hui. Le 
même niveau d’effort est déployé à la table de négociation; les deux parties travaillent d’arrache-pied en vue d’en 
arriver à une issue favorable et au renouvellement des conventions collectives.   

Merci pour le travail remarquable que vous accomplissez.

Jessica L. McDonald 
Présidente du Conseil d’administration et présidente-directrice générale par intérim


